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L’AFIC publie l’annuaire 2004 du capital investissement 
 
 
 

Chaque année l’AFIC (Association française des investisseurs en capital) 
publie l’annuaire du capital investissement réunissant l’ensemble des acteurs 
du marché. Cet annuaire est destiné aux membres de l’AFIC, aux 
investisseurs institutionnels (banques, compagnies d’assurance, caisses de 
retraite et de prévoyance…) et aux entrepreneurs qui souhaitent trouver les 
meilleurs accompagnements à leur projet d’entreprise (création, 
développement, transmission/LBO). 
 
Véritable guide du capital investissement, l’annuaire de l’AFIC recense les 
200 membres actifs (capital investisseurs) et les 100 membres associés 
(avocats, conseils, auditeurs…) de l’association, offrant au lecteur la 

possibilité d’identifier et de contacter la majorité des structures et des acteurs du capital 
investissement. 
 
Riche d’informations, cet ouvrage permet au lecteur de mieux appréhender le monde du capital 
investissement et le rôle de l’AFIC par une présentation du métier et de l’association en début 
d’ouvrage. 
 
Cet annuaire est disponible au tarif de 80 € HT (95,68 €TTC) sur simple demande auprès de 
l’AFIC : 14, rue de Berri – 75008 Paris ou par téléphone au : 01 47 20 99 09 
 
 
 
 
 
 
 
 
A propos de l’AFIC :  
Créée en 1984, l’Association Française des Investisseurs en Capital (AFIC) est un organisme professionnel 
totalement indépendant. Avec 200 membres actifs, l’AFIC regroupe la quasi-totalité des structures de Capital 
Investissement implantées en France. Les 100 membres associés conseillent et assistent les investisseurs et les 
entrepreneurs dans le montage et la gestion de leurs partenariats. L’AFIC s’assure de la déontologie de la 
profession, notamment au travers de sa commission déontologie et de nombreuses publications, en particulier le 
code à l’usage des sociétés de gestion, approuvé par l’AMF, et le guide de valorisation des portefeuilles. Elle offre 
ainsi une sécurité optimale aux entrepreneurs et aux investisseurs institutionnels. Enfin, des recommandations en 
matière de gouvernement d’entreprise et d’analyse de responsabilités des administrateurs sont régulièrement 
transmises aux membres et actualisées. Rassemblant près de 95 % des professionnels du capital investissement 
exerçant en France, l’AFIC bénéficie d’une représentativité incontestable. 
 


